
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Objectifs du Stage Handball Vacances Loisirs 
L’ Association Sport Vacances Loisirs entourée d’une équipe technique de haut niveau, a mis au 
point un stage destiné aux filles et garçons de 10 à 16 ans. 
Objectifs : le perfectionnement et l’approche du handball de haut niveau. La détente sera 
également au programme avec des activités de loisirs prévues chaque après-midi dans la région de 
Pont-Saint-Esprit. 
Les deux semaines de stage auront lieu du 03 au 16 juillet 2011. 
Chaque session est limitée à 50 participants ! 
Aussi, n’attendez pas pour retourner votre bulletin d’inscription ! 

Règlement Intérieur et Modalités Générales d’Inscription 
 

Conditions Générales 
Les personnes qui participent aux stages doivent adhérer à l’ASVL et sont tenues de respecter le 
règlement intérieur. 
 
Paiement 
Le montant total du stage devra être effectué au début du stage. 
Les chèques vacances sont acceptés. L’ASVL procure à toute personne qui en fait la demande des 
attestations de séjour pour le remboursement par les CE et les bons CAF. 
 
La réservation n’est confirmée qu’après réception du bulletin d’inscription accompagné de son 
règlement, l’autorisation parentale remplie et signée. 
 
Celle-ci autorise l’enfant à participer au stage et permet à l’encadrement de prendre toutes les 
mesures d’urgence concernant l’enfant en cas d’accident ou d’affection aiguë, nécessitant une 
intervention chirurgicale avec anesthésie générale.  
Les stagiaires doivent être couverts par une assurance responsabilité civile particulier et d’une 
assurance individuel accident. 
Le montant de réservation est de 200 €. 
Un certificat médical d’aptitude à la pratique du sport ou la photocopie de la licence doit 
obligatoirement être fournis au début du stage, ainsi que la fiche sanitaire et toutes particularités 
(allergies, traitements, etc.) concernant l’enfant. 
L’ASVL décline toutes responsabilités en cas de blessure pendant la durée du stage. Il en est de 
même pour les pertes, vols et détériorations. 
 
Désistement  
  1 mois avant le début du stage : remboursement des arrhes moins 40 euros de frais de dossier. 
  de 1 mois à 15 jours avant le début du stage : les arrhes sont conservés par l’ASVL. 
  moins de 15 jours avant le début du stage : le coût total du stage est demandé par l’ASVL. 
 
L’ASVL se réserve le droit, une semaine avant le début du stage, d’annuler contre remboursement 
celui-ci, en cas de force majeure ou pour défaut de remplissage de celui-ci. 
 
L’ASVL se réserve le droit également de renvoyer un stagiaire dont la conduite ou les agissements 
nuiraient à la bonne marche du stage. Une telle mesure ne donnera lieu à aucun remboursement et 
les frais éventuels de l’accompagnateur seront à la charge du stagiaire renvoyé. 

Encadrement Technique 
 
Patrick TEYSSIER 
Professeur de Sport 
Expert Jeunes et Adultes 
Responsable du Pôle Espoir Masculin de 
Montpellier 
 
Jérôme DIAZ  
Entraîneur moins de 18 ans Nationaux du MHB 
Brevet d’Etat 2ème degré, Expert jeunes 
Spécialiste Gardien de But 
 
Ilona HAPKOVA 
Entraîneur féminin Tchèque à Montpellier 
Master STAPS option Handball 
 
De plus, l’encadrement du stage est assuré par 
des  monitrices  titulaires du BAFA. 
Nos stages sont agréés par le ministère de la 
Santé de la Jeunesse des Sports et de la Vie 
Associative. 

Programme Journalier  

08h00 Petit Déjeuner 

 

08h30 Entraînements + Activités jeux 

 

12h30 Repas 

 

14h00 Activités plein air, baignade 

               bowling. 

18h00 Spécifique  Gardien de But  

 

19h00 Repas 

 

20h30 Matches Handball 

 
Périodes et Tarifs 

   p. complète 1/2 pension 

 Semaine 1  du dimanche 03 à 16h au samedi 09 Juillet 2011 à 10h 455 €  325 € 

 Semaine 2  du dimanche 10 à 16h au samedi 16 Juillet 2011 à 10h 455 €  325 € 

 Semaines 1  + 2   845 €  595 € 

 

Réductions applicables  

 Pour les stagiaires inscrits en 2009 et 2010 (- 30 € par parrainage, voir courrier). 

 Pour frères et sœurs (- 30 € chacun). 

Pour se rendre au stage à Pont-Saint-Esprit 
 Directement sur le lieu du stage à 15h00 (centre Pépin à Pont-Saint-Esprit) Sortie 

Bollène A7, direction Pont-Saint-Esprit à 9 km. 
 En train, gare d’Avignon TGV (arrivée souhaitée entre 13h00 et 15h00). Vous 

préciserez le numéro de train et l’heure d’arrivée. Votre enfant sera attendu sur le quai 
en début de stage et ramené à la gare de Avignon TGV en fin de stage. 


